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OI:J1a11tbrt h't~ ltprétletttants. 

SÉANCE ou 25 NovmrnRE 1837. 

Rapport fm:t par .M. le Mt'nistre de la Justice, sur la proposition de 
}If. l\'hrz, relatice au tribunal de /Jiekirch. 

MESSIEURS, 

Le tribunal de Diekirch se compose <le 3 magistrats; il appartient à la 
-4° classe; sa juridiclion s'étend sur une r population de ~7 ,818 âmes : la ville 
où il siége contient 2, 190 habitants. 
Pour apprécier si le mouvement des affaires au tribunal de Diekireh exige 

un personnel plus nombreux, il est nécessaire de connaître quel est annuelle •. 
ment: 

1° Le nombre des causes introduites, 
2° Le nombre des causes terminées par jugement ou de toute autre manière, 
3° Le nombre des causes restant à juger. 
Il faut aussi comparer ce tribunal avec d'autres corps de magistrature com 

posés soit de 3, soit de -4 juges. 
La statistique civile récemment publiée contient les moyens de résoudre ces 

diverses questions et de faire cette double comparaison. 
Le tableau suivant indique le mouvement des affaires à Diokirch et dans 

quelques autres arrondissements dont les chefs- lieux possèdent un tribunal 
composé de 3 magistrats. 

CAUSES ll.CSTANT 
\ JUGER 

l!N llU1.'llllll! CHJLE !T 
Wll!MTRCIALE, -~ 

EN 1832 A I hi'I 1835 .l 
183.'I. 1836. 

Diekiroh . • • , 

Nivelles •• 

Furnes ...• 

Turnhout , • 

Buremonde 
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123 

71 

79 
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43 
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10~ 
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Il résulte de ces données que le tribunal de Diekirch occupe le seconn rang 
sous le rapport du nombre des affaires introduites et terminées; il n'est infé- 
rieur qu'à celui de Nivelles. ' 

Nous allons maintenant comparer le tribunal de Diekirch à quelques tribu 
, uaux composés de 4 magistrats. 

,H't'AIIŒS Tr.RHINUES, 

A~N ÉIS iUOYJ!l'!l.'ff. 

De 
tout au tj e 
maurèr c 

...• 

1 'I01'AL, 

AFF,\IRES RESTAN'l' 

A JUGER, ~~-- 
EN 1832 .1. 1 EN ]835 t 

1833. 1836. 

Diekirch •. 

Huy .... 

Hasselt. 

Courtrai . 

Ypres ••.•.. 

Charleroi .• 

Tournai . 

Verviers ..... 

Neufchâteau • 

Audenarde. 

"I'ermonde • 

209 

4-o3 

371 

i28 

!oO 

93 

20 

7o 

121 

128 

103 

119 

222 

222 

41, 

lOo 

65 

lo6 
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119 

Uo 
Uo 
lo2 

112 
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188 

90 

231 

206 

ô6l 

290 

ô7o 

4l18 

373 

37,4 

440 

026 

272 

312 

732 

624 

861 

ô07 

79 

11 

oO 

320 

Ioo 

140 

171 

10'.2 

32 

its 

7 

l~O 

;}0 

661 

.us 
402 

1~8 

137 

~l 

On doit conclure de ce tableau que le tribunal <le Diekirch est saisi annuel 
lement de plus d'affaires que des tribunaux composés de 4 magistrats; mais 
qu'il est d'autres col'ps judiciaires de celte catégorie auxquels est déférée la 
décision d'un nombre de contestations plus élevé. 

Il importe de faire connaître l'état des causes qui restent à juger. 

L'arriéré existe déjà depuis long ... temps dans l'arrondissement de Diekirch : 
depuis l'année 1833-1834 il a suivi la progression indiquée ci-après : 
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- - ·- 
"' 'l.) • Jl~~ CAUSES TEBlllINÉES PROGIŒSSION •~;.,. d CAUSRS ;j •l'<"i ·~ 
'tj (.} 8 DR 
0 Q,) Q) 

J.:1,~ s _,,..-....._ __ -:--------.. RESTANT L'ARRIÉRÉ .9 +1 S 
u, cd O r •• De A. n'u1ni ~ s (.} 
i::I A.., jugt'lmootscon- tout auu o 'l'OTAI •• lU(a!R, cd <IJ Q,) tredictoires . mnnlère. ANNÉE A (.'AUTRE:, w 

1883 - 1834 104 119 o7 176 ~20 18 

1834 - 18iHi 327 200 42 297 ll67 242 

18-tH> -- 1836 170 144 o7 201 041 Dimin.de26 

1836 - 1837 230 119 24 1.43 637 Augm.de96 . 

Le nombre de causes restant à juger au 1;5 août dernier est de 094 affaires 
en matière civile et de 43 en matière commerciale : total, 637. Les contesta 
tions civiles se répartissent de la manière suivante : 

1 ° Causes en état. . 
2° Ajournées indéfiniment. 
3° Causes qui n'ont pu obtenir leur tour de rôle. 

Parmi les contestations en matière commerciale 
34 sont en état 1 
1 est suspendue par défaut de diligence de la part de la partie, 
8 sont en termes d'arrangement. 

38} 3 !594 
553 

43 
La moyenne des affaires terminées pendant la période 1833 .•. 1837, soit par 

jugement, soit de tout autre manière, est de 204 affaires. Le nombre des 
causes restant à ju3er, sans parler de celles qu'on introduit annuellement, suf 
firait donc pour occuper le tribunal entier pendant 3 années. 

Le 24 novembre 1837. 

Le mfni"stre de la justi:ce., 
A.-N.-J, ERNST. 


